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M. Morel-A-L'Huissier, M. Molac et M. Mathiasin

ARTICLE 27
Compléter cet article par les deux alinéas suivants :
« Le chapitre 1¥ du titre |1 du livre Il du code forestier est complété par un article ainsi rédigé :

«Art. L. 221-9. — L’ Office national des foréts participe ala prévention desincendies. »

EXPOSE SOMMAIRE

L’ Office nationa des foréts joue un réle déterminant dans la lutte contre les incendies. Les agents
de I’ONF sont chargés de prévenir les risques de départ de feu, de faire appliquer |a réglementation
et de sensibiliser le public. I1s sont également responsabl es de |a sécurisation des zones a risgques par
des travaux de débroussaillement et de |’ entretien des ouvrages de protection.

Auss cet amendement vient expliciter, dans le code forestier, le role de I’ ONF en matiére de lutte
contre les incendies.
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